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Il nous faut maintenant 
une vraie coopérative pour 
laquelle nous recherchons 

les vrais coopérateurs 
Notre Coopérative d e !'Enseigne ment laïc 

est certes de par ses statuts , une vraie coo
pé;ative. Quand nous l'avons constituée en 1927, 
nous exigions le versement d"une part de 25 fr., 
non pass ible d'intérê ts et de une action au 
moins de 25 fr. supplémentaires, portant intérêt. 
Chacun d" entre nous versait donc au moins 
50 fr. à l'époque où noJ « Enfantines » va
laient 'o fr. 50 e t les « B.E.N.P. » 1 fr. C'est dire 
que c.;s 50 fr. représentaient . al~rs e.nvi~on '. 
50 fr. x 20, soit 1.000 fr. d auiourd hm . S1 
chacun de nos 10.000 adhérents actuels avait 
consenti le versement ainsj revalorisé de l'action 
obliga to ire, nous nous serions trouvés devant ':1ne 
revalorisation à 10 milliq n s d e notre capital 
social. Tou tes nos difficultés de trésorerie au
raient été solutionnées tota leme nt et coopérati
vement. 

Malgré tous nos appels et nos S.O.S., malgré 
les sacrifices fina ncie rs q ue. nous avons faits 
pour e ncourager les souscripteurs, sacrifices qui 
fr isent l' usure - m a is il fallait sauver la C.E.L. 
- d eux mille camarades seulement se · sont 
solida risés avec nous. De ce fait, malgré J' effort 
fait p ar ces camarades , nous nous sommes 
trouvés' acculés am< pires difficultés et "j'ai dû 
pers9nnellemcmt , pour sauver la C.E.L., enga
ger d es sommes importantes dont je garde toute 
la responsabilité vis à vis de ceux qui me les 
ont prêtées e t qui n e voulaient pas les prêter 
à la C.E .L. . 

Ei le grand · drame', c'est que . personne ne 
veut prBter de largent à une Coopérative dans 
laquelle les adhérents qui ont versé 50 fr . gèren t 
à le ur profit les fonds de ce11x qui versent 
500.000 fr. ou un million . 

Il faut, opligatoireP.1en t 
- Soit, retourner à la forme capi ta li s te, cha

que souscrip teur a yant voix et bénéfice au _pro
rata des sommes versées - comme dans toute 
société anonyme ; _ 

- Soit, accéder à la fo rme vraiment coopé
rative, tous les souscripteurs ayant les mêmes 
droits. mais d evant obligatoirement aussi se 
répar t ir également les charges soc iales et finan
cières de la Coopérative. 

Il n' y a plus place maintenant pour la forme 
inte rmédiaire e t bâtarde q_ui n'a que trop duré , 
mais sans laq ue lle la C.E.L. no vivrait plus . 

Et nous pouvons a ujourd 'hu i envisager de 
sang froid ce dile mn e , parce que la C.E:L. est 
sauvée. 

Elle est a ujourd'hui une puissante maison de 
commence avec ses locaux , ses machines, ses 
installation s, sa clientèle de 25.000 éducateurs, 
ses publicati;ns, ses stocks. 

C e tte maison d e commerce se suffit à elle
m ême pour la marche normale de l'entreprise, 

m a is , e n tant qu'organisme coopératif , ell~ ne 
peut réaliser des bénéfices suffisants pour fman 
c e r les investissements nouveEtux qui nécessitent 
l'apport régulier de coopé rate urs. Il y a, comme 
dans toute coopérative, · un fonds social , destiné 
aux installations , a '!x achats de te rr.ains ou d e 
locaux, qui reste obligatoirement à la charge dee 
coopérateurs. Encore f!.ut-il trouver des coopé
rate urs conscients qui ne se ·contenten t pas d e 
profiter de l'effort des autres, mais qui accep
ten t de prendre le urs parts de coopérateurs . 

C'est à ce tte opération indispensable d' assai
nissem e.:it coopérat jf que le Congrès s'est livré, 
et a décidé de sé livre r pendant les mois qui 
nous séparent au Congrès d écisif de Pâques 
1951. 

Nous fai sons à rios camarades l'offre ' sui
vante : 

Cette puissante coopérative, pour laquelle 
nous avons sacri fié sans compter, temps , tra
vail, argent, e t soucis, cette maison de commer ... 
ce qu_i vaut, à ce jour, quelque 40 millions, 
nous la cédons à tous les éducateurs qui accep
te ront de la gére.r coopérativement, qui en au· 
ront la co-propriété, dont ils auront coopérati
vement tous les bénéfices, mais à condition 
qu'ils s'engagent a.u préalable à remplir les 
devoirs de coopérateurs. 

L a situation actuelle de la C.E.L . est trop 
complexe polir qu'elle puisse s'éclaircir du de
dans : nou s avons , en effe t, à côté de cam;i.ra
d es qui ont lait autrefois oµ J écemme nt un 
effort financi er considérable, · les souscripteuri 
récents , de p a rts de coopérateurs ci' é lite , ou de 
bons à court terme, et la masse d es adh érents 
qui ont versé la somme infime de 50 fr . 

La commission désignée par le C ongrès pour 
létude d ' une solution définitive de la t·résorerie 
coopérative a proposé, et le Congrès la aocepté , 
la décision suivante : 

- Entre les camarades qui se feront inscrire 
immédiatement, il est constitué une nouvelle 
coopéraiive, intitulée Coopérative d 'Educateuri; 
laïcs, qui sera constituée officiell<!ment dans le. 
mois à venir et dont les statuts définitifs s-oront 
approuvés à l'A .G . de Paques 1951 ; 

- Les adhérents de cette· coopérative devront 
s'engager à verser, en plu~ieu rs éch éances une 
dCtion de 10.000 fr . 

Un premier acompte de 1.000 fr. devra Btr<> 
obligatoirement, versé le 5 mai. Un 2o acompte 

,de 1.000 fr. sera versé avant le 31 octobre 1950. 
L'A.G. dûment convoquée pour Paques 1951 , 

décidera librement , tous documents en mains, et 
après mûre discussion, du ryt/,me de versement 
d es 8.000 fr . restant à couvrir, dans un délai de 
2 à 3 ans par exemple . 

- Chaque aannée, pendant les J. mois qui 
précèdent le Congrès de Paques, la si.luation de 
la Coopérati ve sera longue ment examinée et dis
cutée, d es propositions précises seront faites, · 
tant pour la répartition des bénéfices et de• 
ristournes que pour les investissements nou
veaux nécessités par la oie, 111 ,croissance ef-
1' œuvre de la Coopérative . 

• 
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Après cette discussion démocratique, l' A .G. 
sera appelée à prendre, à la majorité des voix, 
toutes décisions coopéretioes qUî seront exécu
toires par tous les coopérateurs. Les coopéra
teurs qui n'accepteraient pas les décisions et 
les charges de /'A .G. s'excluer~ient de ce fait 
de la Coopérative. Les fonds versés leur seraient 
remboursés, conformément aux statuts . 

- Les ·fonds versés par les nouveaux coo
pérateurs seront affectés immédiatement à 
l'achat d; un terrain et aux contributions néces
saires au dévelo/>pement de la Coopérative et 
constitueront provisoirement une garantie pour 
les fonds versés. 

(La C.E.L . actuelle étouffe dans :oes locaux 
et /'A.G . a reconnu la nécessité de l'achat d'un 
terrain où se feront, au fur et à mesure des be
soins, les constructions indispensables.) 

D ésormais , les investissements nouveaux qui 
pourraient être nécessités ne seront. jamais four
nis par un apport individuel de fonds particu

' [iers. "Si l'A .G . décide, après informations et 
discussions, d'affecter par exemple 3 millions 
pour l'achat d'une machine, ces 3 millions 
seront répartis exactement parmi les coopé
rateurs. S'il y a 1 .500 coopérateurs, chacun 
d'eux devra verser 2.000 fr. S'il y a 3.000 coo
pérateurs, chacun d'eux verserait 1.000 fr., et 
s'il y avait 6.000 coopérateurs, chacun d"eux 
verserait 500 fr . 

Comme on connaîtra à chaque instant le nom
bre exact d'adhérents, il sera possible à chaque 
c oopérateur de voter les fonds en toute connais
sance de cauSe . 

La contrepartie de ces devoirs sera !' adminis
tration absolument démocratique de la propriété 
-coopérative. La Commission a décidé de sup-

. primer d ésormais toute remise. Il n'y aura plus 
qu'un prix marqué, obligatoire pour tous. Les 
.:oopérateurs auront l'avantage de disposer libre
ment, en fin d'année, des bénéficen de l'entre
prise, soit qu'ils les investissent à nouveau dans 
!'entreprise pour les faire produire, soit qu'ils 
se les répartissen t partiellement ou totalement 
ielon décisions prises 'en A.G. 

• 

C'est bien, on le voit, d'une co-propriété qu'il 
s'agit, et que les coopérateurs gèreront à leur 
guise. 

Il s'agit maintenant de se compter et de 
•avoir combien de camarades acceptent de de
venir ainsi · co-propriétalres actifs de la Coopéra
tive, susceptibles de devenir, p·ar un versement• 
échelonné de 10.000 fr. au total, propriétaires 
d'une entreprise de 40 millions de francs. 

On comprendrai t mal que nos camarades 
hésitent, d'autant plus que les versements (1000 
+ 1000) à faire avan t Pâques prochain sont à 
la porté e de tout le monde. Etant donné la 
puissance actuelle de notre mouvelment , et 
I' excellente atmosphère de la C.E.L. en cette• 
période ascendante, ;...ous devons être très rapi
dement 2 à 3.000 camarades , ce qui nous' per
met de marcher dans de bonnes conditions. Si 
les camarâdes à qui nous nous adressons com
prennent !-es buts- vrais de notre appel, c'est 

5 à 6.000 camarades qm pourraient se faire 
inscrire . Et, alors, notre coopérative pourrait 
affronter toutes les entreprises . 

Ce n'est pas cetie fois .un , S.O.S. que nous 
vous adressons ; c'est une offre que nous vous 
faisons, et avntageuse, vous 1e voyez. 

Seulement, nous prec1sons aussi quo nous 
n'accepte rons plus de faire le jeu de ceux qui 
nous regard~nt partir à !'avant-garde, en se 
réservant de se joindrei à nous quand nous 
aurons ré'ussi et que nous aurons tiré les mar
rons du fe u. 

Nous ne faisons pas de vaines menaces contre 
ceux qui n'ont pas encore voulu comprendre 
leurs devoirs coopératifs. Si même nous n 'étions 
que mille camarades, nous ferion s fonctionner 
et nous administrerions la Coopérative pour 
la mener a u succès. Nous saurons, s'il le faut, 
consentir· de nouveaux sacrifices, mais il n 'est 
pas exclu, qu'à un moment donné, tout en ré
servant des conàitions particulière s d'adhésion 
aux jeunes , nous n'établissions pas des droits 
d'adhésion exceptionnels pour ceux qui, à cause 
du lége r risque à courir, hésiteraient à faire, 
e n temps voulu, le geste "d'adhésion. 

Nous vous demandon~ à tous d'entrer dans la 
ronde avant le 5 mai. Après, il sera peut-être 
trop tard e t vous le regretterez . 

Tout ce que nous venons de dire se rap
porte à la nouvelle Coopérative d ' Educateurs 
la'ics. Vous serez informé par circulairè ou 
par Coopération Pédagogique des détails éven
tuels d'organisation . 
. Et l·a C.E.L. 1, direz-vous ?. Et les engage

ments pris ? Et les fonds versés ? 
Nous disons tout de suite qu'aucun adhérent 

de la C.E.L. . ne sera lésé . 
La Commission, e n accord d'ailleurs avec 

l'A.G. de la C.E.L. a prévu : 
- Len versements effectués avant 1934 au 

titre d'actions ou de prêts seront revalorisés 
et entreront en ligne de compte pour les 10.000 
fr. de captial prévu. 

Mais, pour le démarrage, nous demandons 
à tous les vieux de ,;erser les 2.000 fr. prévus . 
L ·affaire sera régl°ée à Pâques prochain . 

- Les engagements pris pour l'emprunt Pa
gès et pour les bons à court terme seront tenus. 

- Les versements de coopérateurs d'élite sont 
suspendus. Les sommes versées entreront en 
li gne de compte, comme indiqué ci-dessus, 
pour le calcul des 10.000 fr. de capital. 

Toutes remisos sont suspendues pour les C . 
E . Cepe ndant, 

0
les camarades pourront bénéfi

cier d'une remise exceptionnelle sur leurs achats 
de 10 %, jusqu'à ce qu'ils aient bénéficié d'une . 
re m ise égale au capital versé. Celui qui a versé 
2.000 fr. doit donc bénéficier au total ' de 2.000 
fr . de remise . 

A la ptochaine A .G . de P âques 1950, nous 
demanderons la fusion entre la C.E.L. 1 et la 
C.E.L. 2, prévue aux statuts, Celle-ci prendra 
nqrmalement la suite. Les camarades qui ont 
de<> actions à la C.E.L 1 et des parts d e coopé-
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:rateurs d'élite et qui n'adhéreront pas à la 
nouvelle coopérative seront remboursés. 

Ce 'que je viens d 'écrire est la traduction 
fidèle des d écisions prises au grand )our, après 
mûre réflexion, à nos A.G. de Nancy. Et la 
.commission qui a rapporté devant l'A.G . com
prenait les plus anciens membres du C.A. Vous 
pouvez; avoir to ute conHance. 

300 camarad<>S se sont 'fait inscrire sur le 
champ à Nancy. Vous serez des centaines et des 
milliers à les imiter. Et, . le 6 mai, nous serons 
tous ensemble dans la ronde puissante d ' une 
Coopérative qui aura enfin sa vraie figure, 
et, qui, dégagée de toutes les hypothèques qui 
ont etnpoisonné sa croissance, fe ra face puis
samment aux tâches éminente-; qui l'attendent. 

Inscrivez-vous immédiatoment dans la ronde 
.en remplissant l'engagement ci-joint et en ver
s ant les 1 .000 fr. correspondants à notre trés.R
rier provisoire Costa. 

Tous les ad hérents• recevront une carte spé-
e iale . · 

Répartition des ristournes en fin d'année 
a unx Coopérateurs . . 

P :s. - Conformé ment aux décisions de l'A. 
G., les nouvelle s adhésions n e seront plus 
reçues après le 5 mai. Nous informerons à ce 
moment-là les adhérents qui diront eux-mêmes 
si on doit accepter de nouvelles adhésions, 
e t à quelles conditions. 

Le~ adhérents d e la C.E.L. 2 po,urront cet 
é té bénéficier du terrain que nous espérons 
pouvoir ache ter , à Cannes, près du local de la 
C.E.L. 

Nous publions dans ce N ° notre nouveau 
tarif aménagé à la suite des nouvelles charges 
sociales , 

Conditions d e Livraison : 
50 % à la commande, le complément sur fac

ture à 30 jo urs . Passé ce délai, recouvrement 
a ugmenté d es frais. 

R e mise de 5 '7o sur tous achats réglés sur 
provision (alimentez votre, fiche comptablej. 

Franco de port à partir de 5 .000 francs. 
Conditions particulières pour dépôts et librai

nes. 
Les souscriptions aux Bons à court terme 

continuent à être reçus par notre Trésorier Re
Rigobert, directeur d'Ecole , Velizy Villacqublay 
s ur Oise, C.C. Paris, 18-94-29. 

Nous ferons vivre et nous gèrerons 
nous-mêmes notre maison 

Abonnez-vous à no tre publication mensuelle 

ALBUMS D'ENFANTS 
500 fr. 

(remise de 40 % sur le pr~ des albums) 

Le premier numéro est paru (Le petit chat au 
bain de mer) . Le 2 ' numéro est sous presse 

(Le petit bonhomt,,e dégourdi) 

Motions 
concernant les tolérances 

orthographiques au C.E.P.E. 
Le Co~grès, après étude en commission, en 

présence et en collaboration de MM. Grand
george et L orrain, inspecteurs Primaires, a voté 
la molion suivante que nous demandons à no• 
camarades de diHuser par tous moyens afin 
que les suggestions qu'elle renferme puissent 
devenir effectives dès les prochains examens. 

Lo Congrès de !'Ecole Moderne Française, 
r é'uni à Nancy, les 3-4-5 et 6 avril 1950, émet 
(à l'unanimité ) le vœu suivant, concernant les 
tolérances orthographiques. 

La Commission de Gramma·ire a pris connais
sance du très intéressant ouvrage de M. Jacques 
Laffite-Houssat, Agrégé de l'Université, , Ins
pecteur d '.Académie de !'-Aube : « la Réforme 
de !'Orthographe "• édité par les Editions 
« Temps Futur i>, 54, rue de Seine, Paris 6 ° , 
et l'assure de son appui entier dans cette œu
vre nécessaire de simplification de la langue 
éc rite . 

En attendant cette réforme, le Congrès sou
haite tout d' abord que les tolérances déjà ad
mises officiellement soient rassembléeG à nou
veau dans une publication envoyée gratuitement 
à chaque éducateur, par la voie des Bulletins 
d épartementaux do l'Enseignment primaire . 

Le Congrès souhaite égale ment que les tolé
rances d é jà admises officiellement soient inclu
ses dans les manuels ' au même titre et 'dans les 
m ê mes caractères que les règles, et qu'elles 
n'apparaissent plus comme l,eurs exceptions . 

Le Congrès proposei d'étendre ces tolérance! 
a ux quelques points suivants, sous la condition 
primordiale que la prononciation ne soit point 
changée : 

1° Toutes les lettres doubles réduites à une 
seule lettre : 0 faute. 

oxemple : une chate. 

2° Les pluriels en x suivant la règle géné
rale du pluriel en s : 0 faute. 

exemple : les chevaus, les joujous, les ne
veus. 

(remarque : les pluriels en aux ont déjà été 
condamnés par l'Académie Française, en 1908). 

3° Les terminaison; des participes passés 
conjugués avec avoir et des verbes pronomi
naux non réfl échis , pourront rester invariables. 

'exemple : je les ai vu, les mains qu'elle s'est 
lavé. 

4° L es verbes en tir, oindre, cindr"e, oudre, 
pourront, sa n s faute, conserver toutes les lettrns 
de leur radical. 

exemple : je ments , je parts. 
5° L'impératif des verbes du premier groupe 

ayant la terminaison logique à la ze personne du 
si n gulier : exemple : manges, 0 faute. 


